
  
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 REVALORISATION DES SALAIRES 

 RECONNAISSANCE DE L’ENGAGEMENT DES CHEMINOTS PENDANT LA 

CRISE SANITAIRE 

 DÉBLOCAGE DES GRILLES DE SALAIRES 

 MISE EN PLACE DE MESURES POUR LES BAS SALAIRES 

 AUGMENTATION DE L’ENSEMBLE DES ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATIONS 

(INDEMNITÉS, PRIME, EVS) À HAUTEUR MINIMALE DE L’INFLATION 
 
 

 

 

 


